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Lors de l'assemblée générale du 6 octobre 1979 à Salnt-Ursanne, vous avez
décidé, par 151 oui et 8 abstentions, le maintien de l'ADIJ.
Il avait été déclaré, lors de cette même assemblée, que si le maintien de notre
association était décidé, l'ADIJ continuerait ses activités dans la mesure du
possible, comme avant, jusqu'au moment où la direction soumettrait à ses
membres, par écrit, des propositions de restructuration détaillées.
Une commission «ad hoc» a été formée. Cette dernière a remis son rapport final à
la direction. Vous lirez ce dernier, sans aucun commentaire, dans les pages qui
suivent.
Dès aujourd'hui, vous avez la possibilité de nous faire part de vos observations que
la direction ainsi que le comité central examineront scrupuleusement.
Ce rapport ne sera pas discuté lors de notre prochaine asemblée à Moutier.
Cette discussion aura lieu au cours d'une assemblée générale extraordinaire où
seront prises toutes décisions finales quant à la restructuration de l'ADIJ.
Sous le point «6» de l'ordre du jour de notre prochaine assemblée générale du 14

novembre, vous déciderez les tractanda et la date de cette assemblée extraordinaire.

La question primordiale qui reste à résoudre est la suivante: nous basant sur le

rapport qui vous est présenté aujourd'hui, quelles mesures devons-nous prendre
pour financer les activités futures de l'ADIJ?
La direction et le comité central se penchent sérieusement sur ce problème.
Toutes suggestions à ce sujet peuvent nous être communiquées. Le financement
de la future ADIJ est le point crucial que nous ne pouvons et n 'osons pas élucider et
en tous les cas pas ignorer!
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A tous nos membres

Point d'interrogation

Le président central
Frédéric Savoye
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